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LARGEUR DE TROTTOIR : 5.64m.
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Surface de la zone accessible au
public : 32.55 m²

CA

LEGENDE PMR

Espace de manœuvre de porte 1.20 x 2.20 m.

Espace de manœuvre de porte 1.20 x 1.70 m.

Espace d'usage 0.80 x 1.30 m

Aire de rotation du fauteuil roulant Ø 1.50 m.

Porte battante existante à conserver

Porte battante existante à modifier

Porte coulissante existante à conserver

Porte coulissante existante à modifier

Seuil de porte ≤ 2 cm

Cuvette rehaussée/ rallongée

PVC Sol dalles PVC

CA Sol carrelage

PA Sol parquet bois

MO Sol moquette

BE Sol béton

HSP:
+...Hauteur sous

plafond
Niveau/Altimètrie

Accès principal Accès CDT

Zones non concernées par les travaux

INTITULE DE LA MISSION : MISE EN CONFORMITE ACCESSIBILITE

MAITRE D'OUVRAGE : CCI ILE DE FRANCE

Bureau d'étude Accessibilité
202 QUAI DE CLICHY 92110 CLICHY
Tél : 01 47 30 77 77

Dessinateur : SCHPIECE N°: 9

Echelle : 1/75 Indice : 00

Phase : Plan projeté

MENUISERIE :

EQUIPEMENTS SANITAIRES :

Lave-main (H ≤ 85 cm du sol)

Lavabo (H ≤ 85 cm du sol)

REVETEMENT DE SOL :

NIVEAUX/ HAUTEUR SOUS PLAFOND :

ZONES CONCERNEES :

LES COTATIONS SONT DONNEES EN METRES.
FORMAT A4

Remarques de mise en accessibilité :

L'accès à cet établissement sera rendu accessible aux UFR

par l'implantation d'un chanfrein de 33%.

Le sanitaire ne sera pas rendu accessible aux UFR.

CAFE DE LA POSTE

124 rue de Turenne 75003 PARIS

Niveau : N00

Date : 25/03/2015

TRAVAUX DE MISE EN
ACCESSIBILITE :

1- Implantation d'un chanfrein au bord arrondi
de 33%.

2- Le bar ne respecte pas les caractéristiques
dimensionnelles réglementaires (une hauteur
maximale de 0.80m, un vide en partie inférieur
d'au moins 0.30m de profondeur, 0.60m de
largeur et 0.70m de hauteur). Ce dernier ne
sera pas changé du fait que l'établissement est
de 5éme catégorie et qu'il présente les mêmes
services en salle.

3- Passages utiles des portes sont non
conformes. Elle ne seront pas remplacées.
(Objet d'une demande de dérogation)

4- Ce sanitaire ne sera pas rendu accessible aux
UFR. (Objet d'une demande de dérogation)

-Fourniture et pose d'une barre
d'appui à une
hauteur comprise entre 0.70 et 0.80m.
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